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DOUZIEME RÉSOLUTION 

 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire, décide au 

-18 du code de commerce, de réduire le capital de 70 221,60 
euros, pour le ramener de 3 441 625,20 euros à 3 371 403,60 euros, par voie 
de 6 500 actions A de 10,80 euros de nominal chacune et 2 actions D de 10,80 euros de 
nominale chacune autodétenues par notre Société. 
 
La différence entre la valeur nominale des actions autodétenues annulées (70 221,60
euros) et le prix global de rachat (511 000 euros), soit 440 778,40 euros sera imputée en 
totalité sur le compte « prime  ». 
 

opposition des créanciers sociaux. 
 
Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser et de constater 
l'annulation du nombre d'actions ainsi décidé et de mettre à jour les statuts et effectuer 
toutes formalités y afférent. 
 
Cette résolution est adoptée par 289 402 voix ayant voté pour, 0 voix ayant voté contre et 
0 voix s'étant abstenues. 
 
 

 
 
 
QUINZIEME RÉSOLUTION 
Procuration pour les formalités 
 

BDO AVOCATS ATLANTIQUE, société 

formalités légales consécutives à l'adoption des résolutions qui précèdent. 
 
Cette résolution est adoptée par 263 395 voix ayant voté pour, 0 voix ayant voté contre 
et 3 251 voix s'étant abstenues. 
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